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C.A. du 13/12/2019 de la S.R.B. 

 

Présents : Hervé Pierre, Renaud Cochard, Franck Gousseau, Hervé Huguet, Jean-

François Lambourg, Jean-Marc Pennarun, 

Gauthier Guilbaud, Damien Lanxade. 

 

Absents excusés : Stéphane Aubet,  Jean-Yves Marotine,  Aurélien Michel. 

 

Ordre du jour :     Investissement 2020 Consultation et vote 

                               Contrat agent Administratif, Consultation et vote 

 

                               Projet Convention Mairie/SRB. 

                               Compte rendu réunion CDESI  

                               Ponton VRC  

                               Divers   

 

1. Investissement 2020     

 

Le CA, Gauthier et Damien ont débattu des investissements pour 2020. 

Il apparaît que la flotte des HC16 commence à vieillir ainsi que celle des chars. 

Pour des raisons de manque de place sur le parc, il est difficile d’augmenter le nombre 

de 16. D’autre part, la sécurité et l’encadrement des pratiquants peuvent être délicats à 

assurer dans certaines conditions de vent et de mer si le groupe devient trop important. 

Enfin, il est rare que les séances de 16 affichent complet. 

• Pour ces raisons, le CA décide de ne pas augmenter le nombre de HC16 mais, par 

contre, d’en acheter 2 afin d’amorcer le renouvellement de la flotte. Les unités 

remplacées seront mises en vente. (Financement tripartite SRB / Commune / 

Conseil Départemental) 

• Le CA décide d’augmenter la flotte de CATSY en achetant 4 nouvelles unités.  

(Financement tripartite) 

• Le CA décide de l’achat d’un Zeppelin 420 et d’un moteur 20 cv. (Financement 

bipartite SRB / Conseil Départemental) 

La part de la SRB dans le montant total de l’investissement est donc de 26 782,24 €. 
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   Gauthier et Damien ont présenté au CA le RS Venture, dériveur lesté de 5 m dont ils 

envisagent l’achat par le Club. Ce bateau peut embarquer  jusqu’à 8 personnes. 

    Pour eux, à la belle saison, une clientèle familiale pourrait être  intéressée par une 

sortie en mer, avec de jeunes enfants par exemple. Il pourrait être utilisé avec ou sans 

moniteur selon le niveau technique. 

   Dans le cadre de la voile scolaire, ce bateau pourrait compléter l’offre d’activités no-

tamment pour des sorties en mer avec des jeunes encore débutants avec un moniteur à 

bord. 

   Enfin, la navigation sur ce type de bateau pourrait représenter une approche rassurante 

de la navigation sur Pico et sur dériveur. 

   Le CA trouve l’idée intéressante mais ne veut pas investir, cette année, dans l’achat de 

ce bateau avant une étude précise de la faisabilité et de la rentabilité du projet.  

• Pour ce faire, le CA demande à Gauthier d’envisager la location ou le prêt d’un 

RS Venture par une structure départementale afin de tester l’activité sur une sai-

son. 

2. Contrat agent Administratif 
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   La création d’un emploi administratif à 80 % ne permet pas de moduler son 

temps de travail de manière satisfaisante par rapport aux pics d’activité de Mai à 

Septembre. Par contre, un temps complet permet cette pleine modulation.  

• Le CA décide donc la création d’un poste d’agent administratif à temps com-

plet à compter du 10/02/2020. 

3. Projet Convention Mairie/SRB. 

Sur quelques points, la Convention nous permettant d’utiliser les locaux ne nous 

convient pas et nécessite quelques changements. (Dessablage du passage intérieur 

notamment et petits travaux) 

• Le CA décide de ne pas valider le projet de Convention. 

 Hervé Pierre se charge de faire remonter nos remarques à la Municipalité. 

4. Compte rendu réunion CDESI (Commission Départementale des Espaces, Sites et 

Itinéraires)  du 02/12/2019 où Jean-François nous représentait.     

   Cette structure, où la SRB est représentée, va travailler en 2020 sur   le développement 

de la pratique sportive féminine et Sport et Handicap.  

   D’autre part, elle peut apporter son aide pécuniaire ou en matériel pour l’organisation 

d’évènements, porte ouverte à la SRB le 4 juillet 2020 par exemple. Nous monterons le 

dossier en temps et en heure. 

   Pour mémoire, en 2018, nous avons bénéficié d’une dotation départementale en blou-

sons coupe-vent pour les élèves. 

5. Ponton VRC 

• Le CA abandonne le projet de récupérer un ponton afin de l’installer dans le 

plan d’eau pour la pratique de la VRC. En effet, le poids et la taille du ponton po-

saient de gros problèmes de transport, de manipulation et de stockage à terre pen-

dant l’hiver.  

   Par contre, le CA propose la pose de platines, de coulisses démontables et de planches 

amovibles, ce qui résoudrait tous les problèmes. Par contre, ce n’est pas à la SRB d’en 

assumer le coût.  

   Franck et Jean-François solliciteront la ligue départementale de voile section VRC, 

pour connaître l’intérêt des clubs VRC du département  pour s’entraîner sur le plan d’eau 

et, éventuellement, pour y régater. Ils évoqueront le financement de cet équipement envi-

ron 800€ pour  obtenir une aide, avant de soumettre la dépense à la commune. 

   Un devis sera alors présenté à la Municipalité. 
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6. Divers 

   Le 420 a été réparé et sera proposé à la location l’été prochain. 

 

Pour le CA de la SRB 

Son Secrétaire 

H HUGUET 

 

 


